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‘ Canoniques,  où  il  eft  éctit,  Ce  que  nous  avons ,  

rapportò  jufquici  des  Annales  des  Elebreux  eft  tire  

de  l ’ Ecriture  Salate  ,  ce  qui  Juit  eft  prie  des  Livree  

des  Maccabées ,  dejojephj  &  d ’ Africanus.  Ter-  

tullien  rapporte  dans  fon  Livre  contre  les  Juifs  

l ’ Hiftoire  desMaccabées,  mais  il  ne  cite  point  

les  Livres  des  Maccabées , comme  des  Livres  

de  l ’ Ecriture.  Saint  Cyprien  les  cite  tres-fou-  

vent  fous  ce  nom.  Saint  Ambroife-,  &  Saint  

Chryfoftome  les  citent  aulii.  Saint  Jerome  me 

lile  ,  qui  les  rejette  en  plufieurs  endroits ,  les  cite  

auffi  quelquefois  comme  desLivres  del ’ Ecritu-  

re.  Saint  Auguftin  les  allegue  dans  fon  Livre  du  

foin,  qu ’ on  doit  avoir  desMorts,  pour  prou-  

ver ,  qu ’ on  peut  offrir  le  Sacrifice  pour  les  Morts.  

Et  il  affure  dans  le  Livre  dix-huitiéme  de  la  Cité  

de  Dieu ,  que  quoi  que  ces  Livres  ne  foient  point  

rejùs  comme Canoniques  parlesjuifs,  ilsfont  

toutefoisreconnus  pour  tels  par  l’ Eglife.  Mais  

au  Livre  premier  contre  Gaudence  pariant  de  

l ’ aétion  deRazias,  qui  fe  fit  mourir,  voici  ce  

qu ’ il  dit  des  Livres  des  Maccabées ,  les  Juifs  ne  

repoivent  point  les  Livres  des  Maccabées  , camme  

ils  font  la  Lol , les  Prophetes ,  c&  les  Pfeaumes  :  

mais  l ’ Eglife  les  repoit ,  &  ils  ne  font  pasimitiles ,  

pourvu  qti  on  les  life  > &  qu ’ on  les  entende  avec  

quelque  forte  de  temperamene  ,  ils  font  mème  efti-  

mables  ,  particulierement  d  caufe  de  l ’ hiftoire  des  

fept  Maccabées.  Dans  le  dernier  Canon  attribué  

auxApòtres,  onmet  aunombredes  Livres  Ca 

noniques  trois  Livres  des  Maccabées ,  mais  il  

y  a  quelque  apparence,  que  cétendroiteftajoù-  

té  , parce  qu ’ ils  ne  font  point  reconnus  pour  

Canoniques  par  les  Nicephores ,  parfaintJean  

Damarcene,  &  par  plufieurs  autres,  qui  recor. -  

noiffòient  l ’ autorité  des  Canons  Apoftoliques.  

Ils  font  recfis  dans  le  Concile  troifiéme  deCar-  

thage,  &  par  Innocenti.  Iln ’ y  enaqu ’ und ’ ap-  

prouvé  dans  le  Concile  Romainfous  Gelale.  Il  

eft  étonnant  qu ’ aprés  ces  autoritez  faint  Gregoi-  

re  le  Grand  en  parie  ences  termes  au  Livre  dix-  

neuviéme  de  fes  Morales.  Nous  ne  faifons  rien  

de  rafomiable  , dit  -  il , en  produifant  des  témoi-  

gnages  tirez,  des  Livres  , qui  ne  font  point  Cano 

niques  ,  puifqu ’ ils  ont  eftépubliez  pour  l ’ édification  

de  l ’ Eglife.  On  doit  faire  lamémereflexion  fur  

tous  les  autres  Auteurs  Ecclefiaftiques  Grecs,  

&Latins,  que  nous  avons  rapportez,  quide-  

puis  les  décifions  desConciles  deCarthage,  &  

deRome,  &ladéclarationd ’ lnnocentl.  n ’ ont  

conte  que  vingt-deux,  ou  vingt-quàtre  Livres  

Canoniques  del ’ Ancien  Teftament.  Ce  qui  fait  

voir ,  que  ces  definitions  n ’ ont  pas  efté  fuivies  de  

tous  les  Auteurs ,  &  par  toutes  les  Eglifes ,  juf-  

cu ’ à  ce  que  cela  ait  eftéentierementdétersniné  

par  la  definition  du  Concile  de  Tren  te.
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Je  ne  parie  point  des  Hiftoires  de  Sufanne,  

&  de  Bel ,  qui  font  dans  Daniel ,  que  plufieurs  

an  ciens  ont  rejettées  comme  fauffes ,  ou  comme  

apocryphes ,  parce  quej ’ en  ay  traité  amplement  

cy-deffus.

Outre  ces  Livres,  quiont  efté  enfin  recùs  dans  

le  Canon  des  Livres  de  l ’ Anciens  Teftament ,  il  

y  en  a  encore  quelques  autres  , ou  qui  n ’ ont  

point  efté  mis  dans  le  Canon  des  Juifs ,  quoi  que  

plus  anciens  ,  ou  qui  a'iant  efté  compofez  de-  

puis  ont  eftéeftimez,  &citezparquelques  Au 

teurs  Chrétiens ,  mais  n ’ ont  jamais  eu  place  dans  

leCanon,  ouquienfinont  efté  fuppofez  par  des  

Heretiques,  &  qui  par  confequent  onttoùjours  

efté  rejettez.

Premierement ,  il  y  a  plufieurs  Livres  citez  

dans  l ’ Ancien  Teftament ,  qui  font  entierement  

perdusdepuis  long-tems ,  &  qui  n ’ ont  point  efté  

mis  dans  le  Canon  des  Hebreux.  Le  premier  de  

ces  Livres,  à  ce  qu ’ on  prétendeommunément,  

eftle  Livre  des  guerres  du  Seigneur ,  qui  eft  cité  

dans  le  chap.  21.  du  Livre  des  Nombres  Verf.  24.  

Mais  il  n ’ eft  pas  conftant,  comme  nous  avons  

remarqué  ailleurs,  qu ’ il  foitparléencétendroit  

d ’ un  Livre.  Il  faut  dire  la  mémechofedu  Livre  

de  l ’ Alliance,  dont  on  pretend,  qu ’ il  eft  fait  

mentiondansl ’ Exodeau  chap. 24.  qui  n ’ eft  au-  

crechofe,  que  lesLoix  que  Moifeavoit  requés  

de  Dieu  rapportées  dans  ce  Livre.  Il  n ’ eft  pas  

non  plus  certain ,  comme  nous  avons  encore  re 

marqué,  que  le  Livre  desjuftes  citédansjofué  

au  ebap.  io.  v.  13.  &  dans  le  premier  Livredes  

Rois  au  chap.  2.  verf.  18.  il  n ’ eft  pas,  dis-je,  

certain,  que  ce  fùt  un  Livre  d ’ Hiftoire,  quoi  

qu ’ il  y  en  ait  quelque  apparence.  Mais  l ’ on  ne  

peut  prefque  point  douter ,  que  les  Livres  de  Na-  

than,  deGad,  deSemeias,  d ’ Addo,d ’ Ahias,  

&  dejehu  citez  dans  les  Livres  des  Paralipome-  

nes  en  plufieurs  endroits  nefuffent  desMemoi-  

res  compofez  apparemmeut  par  ces  Prophetes.  

On  doit  dire  la  méme  chofe  du  Livre  des  paroles,  

&  des  aétions  des  Rois  d ’ Ifraèl  cité  tres-fouvent  

danslesRois,  quieft  different  des  Paralipome-  

nes^,  comme  nous  avons  remarqué.  Il  faut-  

ajoùter  à  ceux-ci  un  Livre  de  Samuel  cité  au  

Livre  premier  desParalipomenes  chapitre  der 

nier.  Les  difeours  d ’ Ofai  dont  il  eft  parlé  au  

Livre  2.  des  Paralipomenes  chap.  33.  verf.  29.  

Les  difeours  d ’ Ofiasécritsparlfafe,  dont  il  eft  

fait  mention  dans  le  feconddes  Paralipomenes  

auchap.26.  verf.22.  Trois  mille  Paraboles  que  

Salomon  avoitécrites,  coro  me  il  eft  dit  au  troi 

fiéme  des  Rois  chap.  4.  verf.  32.  Cinq  mille,  

ou  plutót  mille  &cinqCantiques,  &  plufieurs  

volumes  fur  les  Plantes,  &  fur  les  Animaux  

( compofez  auffi  par  Salomon  , dont  il  eft  par-  
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